
De : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>  
Envoyé : jeudi 9 septembre 2021 20:27 
À : Bensalah Khadija <Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be> 
Cc : Magritte Olivier <Olivier.Magritte@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Final review: EDF comments to the Accessibility Act draft standardisation request 
 
Je pense qu’on doit voir le dossier standardisation dans sa globalité  
 

1. Le BS de ce 6 septembre a dit que le CSNPH ne suivrait pas les Commissions via le Bureau de 
standardisation BE ( coût – compétences) 

2. Le CSNPH demande de renvoyer vers le CAWAB qui posait d’ailleurs la question de la 
légitimité du CSNPH 

3. Il faut aussi prévenir Karin et Nadia qui si je me souviens bien étaient partantes pour 
travailler sur ces commissions : tu peux le faire dans la foulée ?  

4. Voir Si CAWAB est preneur : voir avec Angélo : c pour toi de faire mail  en repartant de son 
interpellation  (voir TODO) . 

5. Si CAWAB est OK, comme il est membre  du BDF , on pourrait proposer au CA du BDF du 14 
qu’il participe aux réunions standardisation EDF (et du coup tu ne suivrais plus toi non plus 
les mails destinés aux experts)  et qu’il examine aussi le genre de doc comme celui que l’EDF 
soumet là  

 
Je mets ce mail en CA BDF  
 
_______________________ 
 
Bonjour Mathieu, 
 
Le bureau du CSNPH a décidé qu’il n’inscrira pas de membre ni expert du Conseil aux commissions 
du NBN vu les frais qui sont demandés par participation et évidemment le Conseil n’a pas la 
compétence technique pour suivre toutes ces commissions. Par contre, il se demande si ce n’est pas 
plus de la compétence du CAWaB à s’y inscrire étant donné votre expertise dans le domaine de 
l’accessibilité. 
 
Ce point reviendra pour discussion lors du prochain CA du BDF, le secrétariat alors reviendra 
éventuellement avec d’autres informations. 
 
Merci 
 
Bonne journée, 
Khadija  
_______________________________ 
 
De : Bensalah Khadija  
Envoyé : jeudi 2 septembre 2021 11:39 
À : 'Mathieu Angelo' <mathieu.angelo@cawab.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
En fait un de nos membres, Nadia Maniquet, était intéressée à participer à ces commissions. Suite à 
cela, j’ai entamé des recherches pour le secrétariat sur cette fonction d’expert d’où mon mail. 
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Maintenant, le bureau du Conseil qui se réunira lundi matin se penchera sur la question et je vais 
évidemment transmettre tes interrogations. Je reviens vers toi après lundi 6/09 alors. 
 
Bien à toi, 
Khadija  
 
De : Mathieu Angelo <mathieu.angelo@cawab.be>  
Envoyé : jeudi 2 septembre 2021 11:31 
À : Bensalah Khadija <Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
Bonjour Khadija,  

 

Sans présumer des compétences des membres du Conseil, est ce que le conseil est le 

plus qualifié pour participer à des commissions « techniques » ? 

 

Ne faudrait-il pas voir pour mandater un bureau de conseil (Inter en Flandres ou un des 

bureaux d’experts membres du CAWaB ?) ? 

 

Merci d’avance pour ton retour, 

Bien à toi 

 

Mathieu Angelo 

CAWaB asbl 

 
_________________________ 
 

De : Bensalah Khadija <Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be>  
Envoyé : jeudi 2 septembre 2021 11:27 
À : Frédérique Laumont <frederique.laumont@atingo.be>; Mathieu Angelo 
<mathieu.angelo@cawab.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
Bonjour, 
 
Je vous remercie pour vos réponses. En fait, une commission miroir est une commission qui est 
gérée directement par le NBN, les autres sont gérées par d’autres bureaux internationaux. 
 
Bien à vous, 
Khadija  
_______________________ 
 
De : Frédérique Laumont <Frederique.laumont@atingo.be>  
Envoyé : lundi 23 août 2021 16:38 
À : Mathieu Angelo <mathieu.angelo@cawab.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>; Bensalah Khadija 
<Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
Bonjour Mathieu, 



Nous n’avons pas été impliqués dans la rédaction de cette norme européenne EN17210. Nous avons 
juste été invités à 2 « workshops » de présentation publique de l’avancement des travaux. 
Nous ne sommes pas inscrits comme experts au NBN et je ne sais pas ce qu’est une commission 
miroir. 
Bien à toi 
 

 
Frédérique Laumont 

Département Études techniques et Conseils 
Architecte - Conseillère en accessibilité 
 

Atingo 
Rue de la Pépinière 23 
5000 Namur (Belgique) 
Tél. +32 (0)81 24 19 37 
Mob. +32 (0)471 78 56 97 

 
_______________________ 
De : Mathieu Angelo <mathieu.angelo@cawab.be>  
Envoyé : lundi 23 août 2021 10:51 
À : Frédérique Laumont <Frederique.laumont@atingo.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be>; Bensalah Khadija 
<Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be> 
Objet : RE: Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
Hello Frédérique, 

 

J’espère que tu vas bien.  

Une petite question pour toi de la part de Khadija du Conseil supérieur (qui nous lit en 

copie).  

 

Bien à toi 

 

Mathieu Angelo 

CAWaB asbl 

______________________________ 
 

De : Bensalah Khadija <Khadija.Bensalah@minsoc.fed.be>  
Envoyé : mercredi 11 août 2021 12:46 
À : Mathieu Angelo <mathieu.angelo@cawab.be> 
Cc : Duchenne Véronique <Veronique.Duchenne@minsoc.fed.be> 
Objet : Expert Bureau Normalisation (NBN) 
 
Bonjour Mathieu, 
 
Je me permets de te contacter concernant l’inscription d’un expert au sein d’une commission miroir 
technique gérée par le Bureau National de Normalisation (NBN). Je suis occupée à analyser la 
procédure pour devenir expert pour le CSNPH. D’après le NBN, le Conseil doit payer ses 
participations (min 500 € par commission et par expert) car il ne fait pas partie de la catégorie A voir 



fedweb : 

https://fedweb.belgium.be/fr/a_propos_de_l_organisation/administration_federale/apercu_des_or
ganisations_federales#tab1_content 
 

La norme à laquelle le Conseil s’est intéressée est la norme EN 17210 environnement bâti, 
commission gérée par le NBN et en faisant des recherches on voit qu’Atingo a suivi les travaux de 
cette norme.  
Est-ce qu’Atingo est inscrit comme expert au NBN et suit la commission miroir NBN/CCLC011 ? 

 
Merci d’avance pour ta réponse. 
 

Bàt, 
 
Khadija  
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